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TINTJRODUC'HON 

Ce texte présente une pa1iie des résultats d'une enquête 
questionnaire menée au cours de l'année 1985 sur une population de 
près de 500 chercheurs travaillant dans 67 pays en développement 
(PED).45 Ces chercheurs, en début de can-ière pour la plupart, ont 
tous été boursiers (grantees) de la Fondation Internationale pour 
la Science (FIS)46 au cours des années 1974-1984. La spécificité 
majeure de la population étudiée réside donc dans le fait qu'elle est 
le résultat d'une sélection effectuée au niveau international. Il s'agit 
d'une population de jeunes chercheurs panni les plus qualifiés au sein 
des différents pays concernés (60% d'entre eux sont titulaires d'un 
doctorat obtenu pour plus de 75% dans un pays développé). Ce sont 
également des chercheurs qui ont fait le choix de travailler dans leur 
pays et qui sont tous, au moment où la FIS décide de soutenir leurs 
travaux, salariés d'une institution de recherche ou d'enseignement 
supérieur et de recherche qui leur pcnnet d'exercer, bien que dans 

(45) - L'ensemble des résultats, incluant également des données sur les origines des chercheurs et 
leurs formations, la pratique de la recherche et la production scientifique ainsi que trois études de cas 
(Costa Rica, Sénégal et Thaïlande) sont présentés dans ma thèse (Gaillard, 1989) et d'une façon plus 
synthétique dans un ouvrage publié en anglais (Gaillard, 1991 ). 
(46) - Créée au début des années 1970, la FIS est une organisation non gouvernementale qui a pour 
objectif d'aider les jeunes chercheurs des PED, à mettre en œuvre dans leurs propres pays et au sein 
des structures nationales, des programmes de recherche snr des problèmes locaux principalement dans 
les domaines des sciences biologiques appliquées au développement rural. 
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des conditions tTès diverses, le « métier » de chercheur dans leur 
pays. 

Après nous être attachés, dans une première partie, à mettre en 
évidence les raisons qui ont pu influencer les chercheurs de notre 
population à choisir cette profession, le problème de la rémunération 
et du recours fréquent à un travail supplémentaire, pour compléter des 
revenus plus qu'insuffisants, sont discutés. Nous présentons ensuite 
l'importance relative de différents critères qui détenninent le choix 
du sujet de recherche, tout en comparant nos résultats avec ceux 
d'une étude récente menée auprès de chercheurs américains. Dans 
une dernière partie, nous montrons dans queHe mesure les pratiques 
de la recherche dépendent des différents contextes institutionnels au 
sein desquels évoluent les chercheurs. 

1. JLJE Cl:HlO!X l!JllE JLA J?JROFI8:SSJ10N 

La professionnalisation des chercheurs dans la plupart des PED 
est loin d'être réalisée, et de nombreux projets sur le statut du 
chercheur sont restés dans des tiroirs, en attente de jours meilleurs, 
dans de nombreux pays. De plus, «une partie de ceux qui font de la 
recherche le font dans le cadre d'autres professions que la recherche, 
ou en s'insérant dans des systèmes de nonnes professionnelles et des 
systèmes de valeur autres que ceux de la recherche» (Barel et Malein, 
1973 : 933). A tel point qu'il est parfois nécessaire, comme par 
exemple pour un chercheur marocain, de contourner les règlements 
en vigueur pour qu'il lui soit possible de bénéficier d'une allocation 
de recherche. Dans ce cas précis, les difficultés n'étaient en aucun 
cas dues à la mauvaise volonté de tel ou tel responsable, voire à la 
peur d'une influence étrangère, mais tout simplement au fait que le 
statut de l'institution où travaillait cc chercheur ne prévoyait pas la 
recherche dans le cadre de ses activités normales. Nous pourrions 
également nous interroger sur la situation ambiguë des enseignants/ 
chercheurs, situation qui est celle de plus de 70% des chercheurs 
de notre population, pour lesquels la vocation première et parfois 
l'unique vocation reconnue est celle de l'enseignement. A cet égard 
les mots prononcés en 1933 par Jean Perrin à propos de l'université 
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française pourraient s'appliquer à certaines universités de PED : 
«Consacrer des crédits dans l'université à la recherche scientifique 
est une ÜTégularité sur laquelle l' Administration consent à fermer les 
yeux» (Salomon, 1970: 61). 

Irrégularité ou pas, il se trouve que des institutions de plus en plus 
nombreuses accueillent des scientifiques qui ont reçu une fonnation 
à la recherche et qui consacrent une partie plus ou moins importante 
de leur temps à des activités de recherche. Comment choisit-on de 
devenir chercheur dans un PED, où bien souvent les fondements de 
l'instrnction ne constituent pas une préparation sérieuse à la carrière 
scientifique et où les activités de recherche se pratiquent dans 
des conditions souvent difficiles ? Il est bien évident qu'une telle 
question ne peut se satisfaire d'une seule réponse, dans la mesure où 
ce choix dépend de multiples facteurs tels que les comportements et 
les aspirations individuels, le statut social, voire le prestige plus ou 
moins important conféré à cette profession dans les différents PED. 

Marcel Roche, qui a été l'acteur et le témoin de la naissance et de la 
croissance de nombreuses institutions scientifiques dans son pays, le 
Venezuela, nous faisait remarquer à juste titre, en 1966, que «le passé 
n'offre pas d'exemples à suivre et les chercheurs ayant l'expérience 
nécessaire pour montrer la voie sont très peu nombreux» (Roche, 
1966 : 59). A cet égard, il n'est certainement pas anodin que le Prix 
Nobel ait été décerné à de brillants chercheurs comme Raman en 
Inde ou à Houssay en Argentine, et on peut penser que leur exemple 
aura servi à attirer des jeunes de leurs pays vers la profession de 
chercheur, y compris dans des domaines différents des leurs. 

De plus, dans la plupart des PED, le chercheur ne jouit pas d'un 
statut et d'un prestige social très important. A niveau de diplôme 
équivalent, voire même inférieur, des professions comme avocat, 
médecin ou chirurgien sont non seulement mieux rémunérées 
mais également bénéficient d'un statut social plus élevé. Toujours 
à propos du Venezuela des années 1960, M. Roche nous dit : «Je 
connais plusieurs cas de jeunes gens de familles riches, auxquels 
leurs parents ont interdit de faire des études scientifiques ou de se 
consacrer ensuite à la recherche, en invoquant le plus souvent la 
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rémunération médiocre ou l'insécurité d'une telle canière. L'attitude 
de la bourgeoisie envers la carrière scientifique est encore assez 
semblable à celle qu'elle adopte à l'égard des professions artistiques: 
seul l'être exceptionnel lui semble pouvoir réussir, les autres étant 
condamnés à mener l'existence pleine d'insécurité de la bohème. 
Sans doute la situation s'est-elle modifiée depuis l'avènement du 
«Spoutnic», mais la recherche n'apparaît pas encore comme une 
profession tout à fait acceptable» (Roche, 1966: 57). 

Plus récemment, les parents d'un de nos amis, chercheur 
marocain qui a fait de brillantes études de vétérinaire en France et a 
obtenu un doctorat de physiologie animale de l'université d'Upsala 
en Suède, n'ont pas compris et ont eu du mal à accepter qu'il opte 
pour la profession d'enseignant-chercheur, à Rabat, plutôt que de 
s'installer comme vétérinaire au Maroc, voire même en France. Bien 
qu'il provienne lui même d'une famille de commerçants aisés, ce 
comportement se retrouve également dans les classes sociales plus 
défavorisées pour lesquelles la notion de progrès scientifique est un 
concept plutôt flou, dans lequel elles ont du mal à reconnaître la 
solution à leurs problèmes économiques et sociaux. 

Comme nous l'avons suggéré précédemment, l'attraction pour 
la profession de chercheur varie selon les pays. Au Kenya, selon 
Eisemon, Jes scientifiques jouissaient au cours des années 60 et 70 
d'une position privilégiée dans la société, qui aurait son origine 
dans la relation étroite que la science entretient avec les milieux 
économiques et politiques depuis la colonisation européenne : <<Une 
canière scientifique rapproche un individu de l'élite commerciale 
et politique de la Société kenyane, et lui attribue presque toujours 
la qualité de membre à part entière de cette élite» (Eisemon, 
1982 : 137). Toujours selon lui, le métier de chercheur est attractif 
pour de nombreuses raisons : «Les scientifiques sont bien rémunérés 
(bien que de moins en moins en comparaison avec leurs collègues 
du secteur privé). Les conditions professionnelles à l'université de 
Nairobi sont souvent meilleures que celles en vigueur dans d'autres 
institutions. Le travail académique est largement incontrôlé, et les 
scientifiques jouissent d'une indépendance considérable, dans une 
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atmosphère de confiance aussi bien professionnelle que publique. De 
plus, le choix d'une can-ière académique n'exclut pas la possibilité 
de faire un autre choix de carrière» (Eisemon, 1982: 137-138). Les 
conditions de l'exercice de la profession de chercheur ont cependant 
changé depuis lors dans ce pays qui, comme la plupart des autres 
pays africains, a vu sa production scientifique diminuer de façon 
notable depuis la fin des années 80. Dans un discours prononcé en 
1986, le Président Moi faisait remarquer qu'un enfant quittant l'école 
primaire pouvait obtenir un revenu équivalent à celui d'un maître 
assistant de l'Université de Nairobi avec la vente du lait d'une seule 
vache sur le marché local (Eisemon et Nyamete, 1989 : 52). 

En Inde, la communauté scientifique est contrôlée et dominée 
par les castes supérieures hindoues, et en particulier les Brahmanes. 
L'origine de cette domination remonte à la pénétration de la science 
occidentale au Bengale au cours du l 9c siècle avec les colonisateurs 
britanniques. Ainsi, Kapil Raj nous montre comment les Brahmanes 
se sont «appropriés» à leur manière les idées occidentales et la science 
occidentale pour légitimer leur nouveau statut dominant dans la 
société indienne (Raj, 1986). Une étude réalisée au cours des années 
1960 sur le personnel scientifique de cinq établissements de Calcutta 
nous indique que, sur 386 scientifiques faisant partie de l'échantillon, 
un seul était musulman, et pas moins de 83% étaient des membres 
des castes hindoues supérieures, y compris Brahmanes alors que les 
castes inférieures ne représentaientque 3,3% de l'ensemble (Surajit, 
1970). Un survol rapide des noms des bénéficiaires du soutien de 
la Fondation Internationale pour la Science (FIS) en Inde au cours 
des années 1980 nous confirme que la communauté scientifique 
indienne est toujours dominée par les Brahmanes et les autres castes 
supérieures hindoues. Paradoxalement, le métier de chercheur ne 
jouit pas d'un prestige très élevé et il est, comme la plupart des 
professions intellectuelles dans le secteur publique en Inde, mal 
rémunéré. Ainsi, toujours selon Eisemon, «la principale raison qui 
attire les scientifiques vers le métier de chercheur (en Inde) n'est ni 
l'autonomie, ni les possibilités d'un accomplissement professionnel, 
ni le prestige social ou une récompense matérielle, mais la sécurité 
de l'emploi» (Eisemon, 1982: 138). 
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Pour essayer de cerner les différentes raisons qui ont pu influencer 

les chercheurs de notre population à choisir ce métier, nous leur avons 

proposé une série de huit critères en leur demandant de leur attribuer 

une valeur relative allant de 1 (primordial) à 5 (peu important du 

tout) en fonction de l'importance qu'ils ont pu jouer dans leur choix. 

Nous avons dans un premier temps effectué une moyenne générale 

par critère pour obtenir un classement hiérarchisé des critères pour 

l'ensemble de la population (voir tableau n°1 ci-dessous). 

Tableau n°1 

Le choix de la profession de chercheur importance des 
critères de choix par ordre décroissant. 

Critères Moyennes( l ) Classement 

Stimulation intellectuelle l,41 1 

Ulilité sociale 2,18 2 

Sécurité de l'emploi 2,98 3 

Perpecti ves de promotion 2,99 4 

Influence d'un professeur 3,15 5 

Statut social 3,25 6 

~émunération 3,33 7 

Influence des parents 3,89 8 

(1) moyenne basée sur une échelle de cinq chiffres (1 = primordial, 2 très important, 
3 =moyennement important, 4 =relativement peu important, 5 pas important du tout). 

C'est donc la stimulation intellectuelle qui arrive largement en tête 

comme critère de choix de la profession de chercheur, tous domaines 

et pays confondus puisque plus de 90% des chercheurs considèrent 

que ce critère est primordial ou très important. En seconde position 
arrive l'utilité sociale qui, pour plus de 60% des chercheurs, est un 

critère primordial ou très important. Les motivations utilitaires ont de 

tout temps fait partie du discours du chercheur, comme pour justifier 

sa raison d'être au regard de la société. L'importance attribuée au 

critère «utilité sociale» est peut-être encore plus exacerbée dans 

les PED, où la recherche doit impérativement être au service du 

développement et où elle est (trop?) souvent considérée comme la 

panacée à tous les problèmes économiques et sociaux. 
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Les cinq critères suivants sont de «moyennement» à «peu» 
important dans la détermination du choix de la profession de 
chercheurs. Pour ce qui concerne la sécurité de l'emploi, qui est 
«moyennement» à «très» important pour plus de la moitié d'entre 
eux, on peut noter une tendance pour les chercheurs des pays où 
les chercheurs sont fonctionnarisés, comme l'Inde et le Mali par 
exemple, à penser que ce critère est primordial. Si les perspectives 
de promotion sont rapides, elles ne vont pas toujours de pair avec 
une augmentation importante de la rémunération, et c'est peut
être pour cette raison que ces deux critères ne sont considérés que 
comme moyennement importants. Le statut social fait également un 
score assez médiocre et, après vérification, les réponses ne semblent 
pas être corrélées avec l'origine socio-profesionneHe des parents 
des chercheurs. Cela semble confinner le fait que la profession de 
chercheur n'a pas un statut social très élevé. Enfin, les parents ne 
semblent avoir que très peu d'influence (à tout le moins positive) sur 
le choix de leurs enfants de devenir chercheurs, puisque plus de 60% 
des chercheurs pensent que ce critère est relativement peu important 
(20%) ou pas important du tout ( 41 % ). 

Bien que les chercheurs avaient la possibilité de rajouter d'autres 
critères, peu l'ont utilisée. En fait il semble que l'aboutissement de 
la formation supérieure sur une carrière de chercheur soit moins 
déterminé par un choix raisonné a priori que par les aléas de la 
sélection et la possibilité d'obtenir une bourse d'étude à un moment 
opportun de leur fonnation, même pour suivre des études dans des 
domaines qui ne les intéressaient pas a priori. C'est en tout cas ce que 
révèlent la plupart des interviews semi-directifs réalisés à ce jour : 

«Au départ je voulais faire médecine mais comme je n'avais pas 
de matières scientifiques au programme de l'école, mes notes en 
physique et en chimie n'étaient pas suffisantes pour que je puisse 
entTer à l'école de médecine. J'ai étudié la botanique et la zoologie 
pour la licence et j'ai ensuite obtenu une bourse pour faire une maîtTise 
en pathologie végétale. Pendant la première année de maîtTise, j'ai 
obtenu une bourse du Rotary International pour faire un doctorat de 
pathologie végétale tropicale à l'université d'Hawaii. A mon retour 
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en Zambie, j'ai rejoint la section de protection des plantes où je me 

suis concentré sur les problèmes de maladie des plantes, tout en me 

spécialisant dans le domaine de la nématologie pour lequel j'étais et 

suis toujours le seul spécialiste dans mon pays». 

«J'aurai pu faire toutes mes études au Nigeria mais l'année 

précédant mon entrée à l'université, l'USAID avait mis sur pied un 

programme de bourses destinées aux meilleurs étudiants. Après avoir 

été sélectionné, je suis parti aux Etats-Unis pour étudier, un peu par 

hasard, la botanique, la zoologie et la chimie, puisque c'est ce qu'on 

me proposait. Ensuite, comme j'étais le meilleur de ma promotion, 

j'ai pu obtenir facilement une bourse pour continuer sur le doctorat 

après l'obtention de mon premier degré (BSc). A cette étape de ma 

formation, on m'a demandé de choisir entre plusieurs domaines ;j'ai 

choisi foresterie sans vraiment savoir quelles implications futures 

cela pourrait avoir sur ma carrière à mon retour du Nigeria. Comme 

je me trouvais alors à l'université de Californie (Davis Campus), 

qui était spécifiquement orientée vers les domaines agricoles purs, 

j'aurais dû y rester deux ans avant de rejoindre Berkeley pour me 
spécialiser en foresterie. Mais je suis finalement resté à l'université 

de Californie car ayant favorablement impressionné le «staff» du 

département d'agronomie ils m'ont demandé de rester. Au doctorat, 

j'ai terminé premier du département d'agronomie, et second pour 

l'ensemble des département de l'université de Californie, et on m'a 

proposé de rester aux USA mais, après six mois, j'ai décidé de rentrer 

au Nigeria. Bien que mon pays était en pleine guene civile, je sentais 

que si je restais aux USA, je trahirais un peu mon pays et ma famille, 

auxquels j'étais très attaché». 

Ce deuxième interview, que j'ai volontairement raccourci, pounait 

se résumer par une seule phrase prononcée au milieu de l'interview: 

«the opportunity was there». A son retour des Etats-Unis, c'est avec 

beaucoup de mal et après quatre mois de recherche que cc Nigérian 

a trouvé un poste à l'université de Ife. Il est aujourd'hui doyen de 

la Faculté d'agriculture et de technologie agricole de l'Université 

fédérale de technologie d'Oweni qui vient de se créer au Nigeria. 
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Je tennincrai cette série d'interviews par un jeune Philippin qui a, 
lui aussi, bénéficié d'une promotion rapide puisqu'il est aujourd'hui 
vice président des affaires académiques d'une grande université 
agricole des Philippines : 

«Mon association avec le domaine de la recherche en agriculture 
a été largement dictée par les circonstances, plus que par mon choix 
personnel. En dépit de mon origine agricole, et bien que j'ai passé 
mon enfance dans un environnement rural, mon premier choix fut 
pour la mécanique, à cause de mon amour pom les machines. Mais 
comme des études de mécanique auraient été trop coûteuses pour mes 
parents, on m'a mis à l'université des Philippines, à Los Banos qui 
s'était, déjà à l'époque, attirée beaucoup de prestige dans le domaine 
de l'agriculture. Je n'avais pas, au départ, d'intention d'aller au-delà 
du premier degré (BSc), mais comme j'avais un intérêt très marqué 
pour découvrir de nouvelles choses et idées, la recherche était un bon 
moyen pour exécuter mes idées. En bref, la recherche m'a entraîné à 
franchir les différents degrés del' éducation supérieure, et l'éducation 
supérieure m'a conduit à faire plus de recherche et à multiplier mes 
contacts avec des chercheurs. Ensuite, la reconnaissance de mon 
travail par mes collègues, différentes institutions et les agriculteurs, 
m'ont amené à me consacrer pleinement à la recherche. Cependant, 
je sentis rapidement que je ne pouvais pas rester toujours au même 
endroit et que j'avais besoin d'un changement. La possibilité de 
travailler à l'étranger m'a alors attiré, comme un moyen de découvrir 
des choses nouvelles, d'apprendre de nouvelles idées, de faire de 
nouveaux contacts et, bien évidemment, d'apporter une satisfaction 
non seulement à moi, mais également aux autres membres de ma 
famille. On ne peut pas complètement ignorer les gratifications 
économiques». 

Grâce aux contacts qu'il avait établi aux Etats-Unis, à l 'univcrsité 
du Texas où il se spécialisa dans les sciences des productions 
végétales et du sol, ce chercheur philippin obtint facilement un travail 
dans le cadre d'un programme pour l'USAJD, à Haïti, où il resta 
deux ans avant de rentrer aux Philippines. Cette envie d'obtenir un 
travail à durée limitée à l'étranger hante beaucoup de chercheurs des 
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PED, et beaucoup m'ont demandé au cours de mes missions si la FIS 
(ou une autre organisation internationale) pourrait avoir besoin de 
leurs services. De fait, les salaires des chercheurs des PED sont, dans 
beaucoup de pays et en particulier en Afrique, très insuffisants. 

2. IJE SALAl!RE 

Il est très difficile d'avoir une vue d'ensemble sur ce problème 
du salaire des chercheurs et peut-être encore plus d'établir des 
comparaisons entre pays, du fait de niveaux de vie différents, de la non 
convertibilité sur le marché international de beaucoup de monnaies 
locales, de l'existence ou non d'un marché noir ... etc. J'ai essayé de 
contourner en partie ces problèmes en demandant aux chercheurs de 
comparer leurs salaires avec le salaire minimum attribué dans leurs 
pays. J'ai ensuite croisé les réponses à cette question avec le degré 
de satisfaction des chercheurs par rapport à leurs salaires, question 
pour laquelle il n'y avait que deux réponses possibles (suffisant et 
insuffisant). 

Talbfom.ll llll 0 2 

H_,e salaire des cherchelll!rs : comparaisollll avec le salaire 
minimum et degré die satisfactioH1l elles clbtcrcheurs par rapport à 
lieurs salaires 

Nbrc cle lois Je 
total 

salaire minimum suffisant insuffisant 

1-5 82 (27.5%) 216 (72,5%) 298 (65,0%) 
6-10 69 (53.0%) 61147.0%) 130128.5%) 

11 et plus 18 (62,5%) 13 (37,5%) 36 (6,5%) 

Total 169 (37,0%) 290 (63,0%) 459 (100%) 

En interprétant les résultats du tableau n°2, il faut bien sûr se 
garder d'établir des comparaisons avec le niveau des salaires des 
pays développés mais se plonger dans le contexte des PED, dans 
lesquels le salaire minimum n'existe pas en tant que SMIG, mais 
dépend principalement de l'offre et la demande sur le marché du 
travail. Comme la demande est exceptionnellement forte par rapport 
à l'offre, les salaires minima proposés sont très bas. Ainsi, en Afrique 
francophone de la zone franc, ils correspondraient à environ 500 
F à 700 F. Dans ces mêmes pays, 1 à 5 fois le salaire minimum 
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correspond à une fourchette de salaires compris entre 500 et 3500 
F. C'est dans cette fourchette que se situerait la grande majorité des 
salaires des chercheurs de notre population, puisque près des deux 
tiers d'entre eux (65%) ont un salaire compris entre 1 à 5 fois le 
salaire minimum dans leur pays. 

Ce salaire minimum varie bien sûr à l'intérieur d'un éventail très 
large, les plus bas salaires se trouvant dans des pays comme l 'lnde et 
les plus hauts dans certains pays d'Amérique Latine ou le Nigeria, où 
les revenus liés au.pétrole ont entraîné des taux d'inflation tels que les 
salaires, au cours de certaines périodes, étaient augmentés toutes les 
semaines ou tous les quinze jours, ces salaires ne faisant d'ailleurs que 
courir après l'augmentation du coût de la vie sans jamais pouvoir le 
rattraper. Dans le haut de gamme, il y a peu de chercheurs qui gagnent 
onze fois ou plus le salaire minimum (6,5%). Le maximum est atteint 
par un Nigérian doyen de Faculté (99 fois le salaire minimum), suivi 
par un chercheur de l'Inde (80 fois) et de Malaisie (40 fois). Je n'ai 
pas eu le moyen de vérifier ces chiffres et ne peux les donner qu'à 
titre indicatif et sous toute réserve. Le reste de la fourchette (onze fois 
et plus) se regroupe principalement entre quinze et vingt fois plus et 
concerne les salaires de chercheurs de 19 pays des trois continents, 
sans que l'on puisse noter une concentration significative au niveau 
d'un pays. Il n'est pas étonnant de constater que plus la rémunération 
d'un chercheur représente un nombre important de fois le salaire 
minimum, plus celle-ci est trouvée suffisante. Notons toutefois que 
plus des deux tiers (72,5%) des chercheurs qui gagnent entre 1 et 5 
fois le salaire minimum trouvent leur salaire insuffisant et que près 
des deux tiers de l'ensemble des chercheurs (63%) indépendamment 
de la référence au salaire minimum sont de cet avis. C'est la raison 
pour laquelle beaucoup d'entre eux ont un travail supplémentaire 
pour compléter leurs revenus. 

Environ un tiers des chercheurs de notre population ont répondu 
qu'ils avaient un travail supplémentaire. Bien que ce pourcentage 
puisse paraître élevé, nous pensons qu'il est en dessous de la réalité 
dans la mesure où, pour la majorité d'entre eux, et particulièrement 
pour ceux qui ont un statut de fonctionnaire, il est illégal d'avoir 
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un travail supplémentaire. Ainsi, aucun chercheur de l'Inde n'a 
avoué avoir un travail supplémentaire et bon nombre d'entre eux 
ainsi que des chercheurs d'autres pays comme le Maroc ont insisté 
sur le fait que ce n'était pas possible puisqu'illégal. Quiconque à 
l'habitude de côtoyer des chercheurs des PED se rend vite compte 
qu'avoir un travail et des revenus supplémentaires est une nécessité. 
Lors de missions de suivi de programmes, èertains d'entre eux sont 
allés jusqu'à nous emmener sur les lieux de leur second travail pour 
pouvoir continuer de discuter. 

La question concernant la nature du travail supplémentaire était 
ouverte mais nous avons pu facilement regrouper les différents 
types de travail en quatre catégories principales (voir tableau n°3 ci
dessous) qui représentent plus de 90% de l'ensemble : consultation 
(38,5%), enseignement (31,5%), agriculture (12,0%) et commerce 
(11,5%). Le travail de consultation est presque toujours lié avec le 

domaine d'expertise développé par des activités de recherche. Dans 
le domaine de l'aquaculture il est tTès fréquent par exemple qu'un 
chercheur qui travaille sur les conditions optima de production de post
larves de crevettes géantes (Macrobrachium rosenbergii) propose ses 
services à une entreprise locale d'élevage de cette crevette dont il 
peut éventuellement être actionnaire. Notons que ceux qui sont actifs 
comme consultants consacrent pour deux tiers d'entre eux de 6 à 20 

heures par semaine à ce travail, ce qui est loin d'être négligeable. 

Tableau n°3 

Nature du Travail supplémentaire en fonction du nombre 
d'heures consacrées à ce travail par semaine. 

Nature du !ravail 
l-5 6-!0 l l-20 21 heures 

Total 
heures heures 

22 18 61 (385%) 
14 Il 50(31.5%) 
4 8 19 ([2,0%) 
8 6 18 (l l.5%) 
3 2 6 
2 0 2 
2 0 2 

55 (35,0%) 158 (lOU.0%) 

L'enseignement arrive en seconde position. Deux tiers des 
chercheurs qui enseignent en plus de leur travail nomrnl y consacrent 
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entre une heure et dix heures par semame. Ils y consacrent 

probablement plus de temps si on inclut le temps de préparation. Cette 
activité d'enseignement peut prendre place sur les lieux même de leur 
travail, sous fonne d'heures supplémentaires ou dans des institutions 
extérieures, cette dernière formule étant la plus fréquente. 

L'agriculture peut prendre différentes formes: de la plantation 
de café à l'élevage de poules pondeuses. C'est à l'occasion d'une 
invitation chez un chercheur du Ghana que ce dernier nous a 
emmenés derrière sa maison à Kumasi pour nous montrer son élevage 
de poules pondeuses, dont le produit vendu sur le marché local lui 
permet de doubler son salaire. Le commerce, enfin, est généralement 
lié à une entreprise familiale à laquelle le chercheur vient app011er 
son concours. 

Le phénomène de l'insuffisance des salaires et de l'impérative 
nécessité d'avoir recours à des sources de revenus supplémentaires 
est revenu comme un leitmotiv dans bon nombre de commentaires, 
que les chercheurs avaient la possibilité de rajouter au questionnaire, 
comme en témoignent les exemples suivants : 

«La situation économique dans mon pays et dans beaucoup de PED 
au cours des dix dernières années a rendu la pratique de la recherche 
très difficile. Les salaires n'ont pas été suffisants. Actuellement (en 
1985) le salaire mensuel net d'un scientifique au Ghana est 2.500.00 
Cédis (soit environ 50 US $). Cette somme est si petite qu'il passe 
une grande partie de son temps à la recherche d'autres sources de 
revenus». 

«Le très mauvais salaire que reçoit un professeur d'université au 
Pérou l'oblige à rechercher des revenus supplémentaires pour faire 
vivre sa famille et, en conséquence, il ne peut consacrer le temps 
nécessaire à l'exécution de ses travaux de recherche. Un ouvrier sans 
qualification reçoit un quaii du salaire d'un professeur («profesor 
principal») avec dix-sept années de service .... ». 

«Les salaires accordés aux chercheurs en Indonésie sont tellement 
bas que la plupart de mes amis scientifiques ont quitté } 'université 
pour trnvailler dans le secteur privé». 
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«Les salaires ridiculement bas que reçoivent les scientifiques 
au Sri Lanka constituent la contrainte principale. Un employé de 
banque, avec seulement une éducation primaire, obtient un salaire 
supérieur, sans compter les nombreux avantages qu'il peut percevoir 
en plus du salaire. Nous autres, en tant que scientifiques, devons 
passer nos vacances, soirées et week-ends à travailler pour des 
entreprises privées et comme enseignant (visiting lecturers) pour 
pouvoir nous nourrir». 

Si le recours à un travail supplémentaire concerne aussi bien 
les chercheurs qui ont étudié à l'étranger que ceux qui sont restés 
dans leurs pays pour effectuer leurs études supérieures, il apparaît 
que plus un chercheur a passé d'années à l'étranger, moins il est 
satisfait du niveau de son salaire. On a par ailleurs pu vérifier que 
plus un chercheur a étudié longtemps à l'étranger, plus il aura des 
qualifications et une fonction hiérarchique élevée, donc un salaire 
relativement plus élevé. On peut ici faire l'hypothèse que les 
chercheurs qui ont passé de nombreuses années à l'étranger en ont 
retiré des avantages économiques et ont pu expérimenter les niveaux 
des salaires des pays développés. Le retour au pays a correspondu 
pour la grande majorité d'entre eux à une baisse de niveau de vie 
qu'ils ont du mal à accepter. 

3. LJ: CHOIX DU SUJET DE RECHJi:RC.ŒllJ!i~ 

Nous avons pu voir précédemment que le choix de la profession de 
chercheur et de la discipline pouvait être influencé par la possibilité 
d'obtenir une bourse d'études à un moment opportun de la formation. 
Cc facteur semble être tellement déterminant que certains auteurs sont 
prêts à affirmer que «le fait qu'un scientifique soit engagé dans une 
spécialisation scientifique particulière ne signifie pas nécessairement 
que celle-ci-l'intéresse» (Eisemon, 1979 : 515). Qu'en est-il pour 
le choix du sujet de recherche ? Différents critères sont considérés 
comme déterminants dans ce processus. 

Ainsi, pour Zuckerman (1978) les deux critères principaux 
sont d'une part l'évaluation et la perception de l'importance 
scientifique d'un problème et, d'autre part, la possibilité d'obtenir 
des solutions. Medawar a également insisté sur l'importance de 
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choisir des problèmes de recherche dont on perçoit la solution : «si 
la politique est l'art du possible, la recherche est sûrement l'art du 
«soluble» ... les bons scientifiques étudient les problèmes les plus 
importants qu'ils pensent pouvoir résoudre» (Medawar, 1967 : 7). 
Pour identifier ces problèmes, le chercheur trouve souvent dans la 
lecture de la littérature scientifique une source d'inspiration, tel ce 
chercheur cubain bénéficiaire du soutien de la FIS : «A ma sortie de 
l'université, j'ai été recruté en janvier 1974 à l'Institut Botanique, où 
j'assume depuis 1980 la direction du Département d'Ecophysiologie 
Végétale. Dès mon arrivée à l'Institut Botanique, on m'a demandé de · 
travailler sur les mycorhizes mais j'ai tout d'abord refusé, prétextant 
ne rien connaître du sujet. Le directeur de l'Institut Botanique m'a 
alors remis une publication de Barbara Mosse parue en 1972 sur 
l'effet de différentes souches de champignons mycorhiziens sur la 
croissance de Paspalum notatum, graminée fourragère typique de 
Cuba, en me demandant de réfléchir. La lecture de cette publication 
a été une révélation pour moi et le point de départ de mes recherches 
sur les mycorhizes». 

De même, un sujet de recherche peut également être choisi en 
fonction de la possibilité de publier les résultats dans un journal 
spécialisé. C'est ce que suggèrent Shiva et Bandyopadhyay en 
relatant l'interview d'un physicien de l'Inde: «Nous élaborons 
des projets en examinant les publications qui paraissent dans 'the 
Physical Review', 'the Journal of Physics', etc., pour savoir quel 
genre de choses sont faites, parce que si vous ne le faites pas, vous 
n'obtiendrez pas de travail ici. Il est nécessaire de publier dans ces 
journaux, alors il faut faire quelque chose qu'ils font. Si vous voulez 
publier quelque chose dans «The Physical Review», vous lirez «The 
Physical Review» et essayerez de faire quelque chose qui ressemble 
à ce qui se publie dans ce journal, sinon ils ne publieront pas votre 
tra 1ail» (Shiva et Bandyopadhyay, 1980 : 577). 

Le choix d'un sujet peut être également dépendant de la 
disponibilité d'équipements de recherche. Un boursier de la FIS au 
Costa Rica, qui s'est spécialisé en Belgique dans le domaine de la 
chimie de synthèse appliquée principalement aux antibiotiques, n'a 
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pas pu continuer ses recherches quand il est rentré au Costa Rica 
parce qu'il n'a pas pu trouver l'infrastructure nécessaire. Il s'est alors 
réorienté yers la chimie des substances naturelles parce qu'un autre 
membre du département de chimie venait juste de rentrer d'un séjour 
d'un an aux Etats-Unis, pour se spécialiser dans ce domaine, et que 
les équipements au sein du département pennettaient de débuter les 
premiers travaux. 

Un autre facteur qui joue un rôle non négligeable, voire primordial, 
danslechoixdusujetderechercheestliéàl'obtentiond'unfinancement 
pour lequel le chercheur sera prêt à faire certaines concessions. Nous 
venons donc de voir que le choix du sujet de recherche peut être 
influencé par une série de facteurs dont certains sont extérieurs à la 
science. En fait, le plus souvent, comme l'ont montré Busch et Lacy, 
deux facteurs ou plus interviennent simultanément dans ce choix : 
«Les décisions prises par les scientifiques concernant le choix d'un 
problème émergent d'un processus complexe de négociations qui 
prend place à l'intérieur d'eux-mêmes et avec les autres scientifiques, 
les administrateurs et les clients» (Busch et Lacy, 1983 : 44). 

Pour essayer de détenniner l'importance relative des différents 
facteurs qui ont pu jouer dans le choix du sujet de recherche des 
boursiers de la FIS, nous avons adapté la liste des critères mise au 
point par Busch et Lacy, et expérimentée dans différentes enquêtes 
aux Etats-Unis et au Soudan (Busch et Lacy, 1983 : 45), aux besoins 
de notre étude en éliminant et rajoutant quelques critères. En nous 
basant sur les moyennes obtenues à partir d'un système basé sur une 
échelle de cinq chiffres (allant de 1 = primordial à 5 = pas important 
du tout), nous avons établi un classement des vingt critères de choix 
proposés aux chercheurs. Le tableau n°4 présente ce classement. 

Le critère en tête du classement «Importance de cette recherche 
au regard de la société» renvoie à celui qui était an-ivé en seconde 
position pour le choix de la profession de chercheur à savoir «l'utilité 
sociale». Nous retrouvons ici le besoin du chercheur de justifier sa 
raison d'être au regard de la société. Quand nous interrogeons les 
chercheurs pour savoir ce que recouvre ce concept pour eux, nous 
nous rendons compte qu'en plus de l'utilité sociale, c'est-à-dire 
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grosso modo de la capacité de la recherche de résoudre les problèmes 
économiques et sociaux qui se posent principalement au niveau de 
leur pays, ce critère est assez proche d'autres critères de la liste 
comme «probabilités de résultats empiriques évidents» et dans une 
moindre mesure «commercialisation potentielle du produit final», 
qui sont arrivés respectivement en position neuf et douze. 

Tableau n°4 : 
Choix du sujet de recherche : 

Importance relative de différents critères 

Classement 
Classement 

Critères 
Moyenne Busch cl Lac y 

PED (l) USA (2) 

1 Importance de cette recherche au regard de la société 1.76 2 

2 Création potentielle de nouvelles méthodes et 
1.88 5 d'innovations 

3 Plaisir de mener cc genre de recherche 2,06 l 

4 Curiosité scieittiliquc 2,23 4 

5 Domaines prioritaires du Progrnmmc de la FIS 2.28 -

6 Possibilité de publications dans des journaux spécialisés 2,34 6 

7 Disponibilité d'équipements de recherche 2,40 3 

8 Contribution potclllielle aux théories scientifiques 2.45 12 

9 Probabilités de résultats empiriques évidents 2.65 8 

JO Accès il un financement extérieur à votre institution 2.67 9 

ll Sujet de recherche d'actualité 2,71 15 

li 
Commerci:ilisation potentielle du produit final 2,71 17 

AY ""~'"' 
li 

Priorités de votre institution de recherche 2,71 Il OY •~~ .. ~ 

14 Durée du projet (temps nécessaire pour le mener à terme) 2,82 16 

15 Crédibilité des autres sc1ent11lques menant des recherches 
,;,,,;inf•o• 3,07 14 

16 Accès à un financement sur le budget de votre institulion 3,2! (9) 

17 Demande provenant d'un scrvkc de vulgarisa1ion 3,30 20 

18 Approbation des collègues 3,33 18 

19 Sujet de votre thèse ou de votre mémoire de maîtrise 3,49 -
?.O Demandes provenant de client 3,59 13 

(l) Moyenne basée sur une échelle de cinq chiffres (1 primordial ; 2 =très important; 
3 = moyennement important ; 4 relativement peu important ; 5 pas important dl1 tout). 
(2) Le classement de L. Busch a été effectué sur un échantillon de l 431 chercheurs et porte 
sur une série de 21 critères. 
(9) Financement (Funding). 
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Le fait que les critères qui arrivent dans les quatre premières 
positions renvoient à des groupements assez hétérogènes de concepts 
est probablement révélateur, et tend à confinner l'hypothèse que le 
choix du sujet de recherche ne dépend pas d'un seul facteur mais 
est influencé par une série de facteurs. Il est également intéressant 
de noter que le classement des six premiers critères de notre liste 
correspond (bien que dans le désordre pour les trois premiers et mis 
à part le critère 5 qui n'est pas commun aux deux listes) à celui établi 
aux Etats-Unis par Busch à partir d'un échantillon de 1431 chercheurs 
américains travaillant dans le domaine des sciences agricoles. Si 
l'on étend la comparaison à l'ensemble de la liste, on s'aperçoit que 
les deux classements sont assez proches l'un de l'autre, à quelques 
exceptions près. Il semble donc que les chercheurs des PED de 
notre population aient intégré plus ou moins le même système de 
référence (quant aux critères de choix du sujet de recherche) que les 
chercheurs américains qui travaillent dans des domaines de recherche 
comparables. De plus, en essayant de vérifier si le fait d'avoir étudié 
plus ou moins longtemps ou pas du tout à l'étranger pouvait jouer 
sur l'importance relative accordée aux dix premiers critères de choix 
du sujet de recherche, nous n'avons pas trouvé de différences très 
significatives. 

Les chercheurs des PED de notre population attachent une 
importance relativement plus grande que les chercheurs américains 
aux critères tels que «création potentielle de nouvelles méthodes et 
d'innovations» et «contribution potentielle aux théories scientifiques» 
qui tendent plus à caractériser une recherche de type fondamental. 
Par contre, le fait que le clitère «demandes provenant de clients» soit 
la lanterne rouge de notre liste est sans aucun doute révélateur de 
la situation marginale occupée par la science dans les PED et vient 
renforcer la théorie selon laquelle les chercheurs et les institutions 
scientifiques dans les PED sont aliénés des activités de production 
ou marginalisés à cause du manque de demande ( «demand-pull») 
du système économique sur le système local de production des 
connaissances. De même, il est probablement révélateur de constater 
que l'importance de la «disponibilité d'équipements de recherche» 
est sous-estimée par les chercheurs de notre population, puisque ce 
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critère arrive en septième position pour le choix du sujet de recherche 
alors qu'il est considéré comme le second facteur le plus important 
limitant l'avancement des travaux de recherche. Peut-être est-ce une 
façon d'occulter la réalité au moment du choix du sujet de recherche, 
afin de passer outre l'impossibilité objective d'effectuer telle ou 
telle recherche au risque de s'en rendre compte plus tard. Il n'est 
pas non plus anodin de constater que les «domaines prioritaires du 
programme des bourses de la FIS» arrivent en cinquième position et 
«l'accès à un financement sur le budget de votre institution» arrive 
en seizième position. La part des aides financières extérieures a 
représenté une proportion de plus en plus importante des budgets 
de recherche des PED, influençant dans le même temps le choix des 
sujets de recherche (Gaillard, 1986). 

Pour essayer de déterminer l'influence relative de différentes 
personnes sur le choix du sujet de recherche, nous avons utilisé 
la même méthode que pour les critères de choix en proposant aux 
chercheurs une série de 12 personnes ou groupe de personnes. En 
analysant les résultats, nous nous sommes rendus compte que les 
chercheurs ont été peu influencés, voire pas du tout, par les personnes 
proposées dans la série et qu'il y avait peu de variations dans les 
réponses transfonnées en moyennes. Ainsi la personne qui a le plus 
influencé les chercheurs dans le choix de leur sujet de recherche est 
le supérieur immédiat qui fait un score moyen de 3,31, qui se répartit 
comme suit: 

1 primordial = 15% 

2 très important = 20% 

3 == moyennement imp011ant = 17% 

4 = peu important = 15% 

5 pas important du tout= 33% 

Rn fait, beaucoup de chercheurs ont tenu à expliciter leurs 
réponses en précisant à la fin de la série de personnes proposées 
que la personne qui avait influencé le plus le choix de leur projet de 
recherche c'était eux-mêmes. Toujours selon eux, le patron de thèse, 
comme le sujet de la thèse, ne semblent pas avoir joué un rôle très 
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important dans le choix du sujet de recherche, puisqu'ils obtiennent 
un score moyen de 3,72 et 3,49 respectivement. Cependant, j'ai pu 

vérifier que dans près de 60% des cas le sujet de thèse était en relation 

directe avec les travaux que mènent les chercheurs dans leurs pays à 

la suite de la thèse. Ce pourcentage varie de façon importante selon 
que le doctorat a été obtenu dans un pays industrialisé ou dans tm 

PED (voir tableau n°5). Ainsi, la moitié des thèses passées dans 
un pays industrialisé n'ont pas ou peu de relations avec le sujet de 

recherche soutenu par la FIS, alors que près de neuf thèses sur dix 

passées en Asie (88%) ou en Afrique (89%) ont une relation directe 

avec le sujet de recherche en cours soutenu par la FIS. Le nombre 

de thèses passées en Amérique Latine est trop faible pour que l'on 
puisse en tirer des pourcentages significatifs. Ce résultat nous semble 

très important dans la mesure où un nombre élevé de chercheurs qui 
ont étudié dans un pays industrialisé sont contraints de changer de 

sujet de recherche quand ils rentrent dans leur pays. 

Tableau n°5 

Relation du sujet de thèse avec le travail de recherche soutenu par la 

FIS (RS'fATR) en fonction du pays d'obtention du doctorat 

!'ays <1 obtcntton <tu 
Relation directe Pas ou peu de relation Total 

"-
0 •-•·of 

Pays industrialisés 107 {50,s<.'b) 105 (49.5%) 212 

Asie 29 (88,0%) 4 (12.0%) 33 

Afrique 24 (89.0%) 3 (J 1.0%) 27 

Total 161 (58.5%) 115 (41,5%) 276 

Les raisons qui motivent ce changement sont multiples (voir 
tableau n°6) mais la principale concerne la pertinence des travaux de 

recherche avec les besoins du pays du chercheur. Ainsi, un chercheur 

qui avait travaillé sur les problèmes de nutrition liés à l'obésité aux 
Etats-Unis a dü, bien évidemment, changer de sujet en rentrant en 

Thaïlande pour travailler sur la carence en thiamine causée par le thé 
et le tanin, et sa prévention. 
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Tableau n°6 

Raisons qui motivent le changement du sujet de recherche 

Classement Raisons 
Nb. de 

% 
chercheurs 

1 Pour travailler sur des problèmes d'imérêt local 46 38 
2 Pour faire de la recherche plus aonliquéc 17 14 

3 Manque d'équipement 17 l4 
4 Pour travailler dans un nouveau domaine 12 IO 
5 Pour élar!!Îr mes connaissances à d'autres domaines 7 6 
6 Participation à une conférence 6 5 
7 Possibilité d'obtenir un financement 5 4 
8 Autres 10 8 

Total 120 IOO 

Un autre chercheur africain, qui avait fait des trnvaux de recherche 
sur la culture in vitro de l'endive en France, a d'abord eu comme 
premier réflexe de continuer ses travaux en rentrant au Congo, 
particulièrement après s'être aperçu quel' endive fleurissait au Congo. 
Après réflexion, il s'est pourtant décidé à étudier la physiologie de 
la croissance d'une plante feuillue locale en voie de disparition, le 
Gnetum qfricanum, sujet sur lequel il est d'ailleurs revenu soutenir sa 
thèse de doctorat d'Etat à l'Université d'Orléans en 1985. La question 
concernant les raisons qui motivent le changement était ouverte et 
j'ai regroupé les différentes réponses sans trop de difüculté, mis à 
part peut-être la raison arrivant en quatrième position, à savoir «pour 
travailler dans un nouveau domaine». Ce groupe de chercheurs qui 
concerne 10% de ceux qui ont changé de sujet de recherche, a proposé 
des réponses assez hétérogènes, pas toujours faciles à interpréter : 
dans certains cas il s'agit tout simplement d'un sujet différent de 
celui sur lequel ils avaient travaillé auparavant, dans d'autres il s'agit 
d'un nouveau domaine pour leur pays. Une partie des réponses de 
ces chercheurs aurait probablement pu être regroupée avec celles 
arrivant en tête du classement mais, par souci de 1igueur, j'ai préféré 
les isoler de ce groupe. Si l'on admet que les deux raisons qui sont 
arrivées en seconde position sont assez fortement corrélées avec la 
première il y aurait donc environ deux tiers de chercheurs qui ont 
changé de sujet pour s'adapter aux conditions locales, que ce soit 
pour des raisons de pertinence ou de manque de moyens. 

Plus l'année d'obtention du doctorat est récente plus le sujet de la 
thèse est en relation directe avec les travaux de recherche en cours. 
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Ce résultat, qui était tout à fait prévisible, peut s'expliquer par trois 
raisons principales : 

1- Le pourcentage des doctorats obtenus dans un PED est en 
augmentation et nous venons de voir que les sujets de thèses obtenus 
dans un PED sont pour près de 9/10 d'entre eux en relation directe 
avec les travaux de recherche en cours. 

2- Dans le choix des sujets de thèses réalisées dans les pays 
développés, on est de plus en plus. attentif au problème de la 
pertinence et, même pour les thèses qui se déroulent entièrement 
sur le territoire d'un pays développé, on s'efforce de faire travailler 
l'étudiant/chercheur dans des conditions d'expérimentations aussi 
proches que possible des conditions prévalant dans son pays. Dans 
le domaine des productions végétales, par exemple, nous avons suivi 
de près différents travaux de recherche en vue de la soutenance d'une 
thèse où l'étudiant avait importé de son pays du matériel végétal 
avec lequel il pouvait réaliser des expérimentations sous serre ou 
dans des chambres de culture où la température, la luminosité et 
l'hygrométrie pouvaient être contrôlées. 

Tableau rrn°7 

Relation du sujet d!e la thèse avec les travaux de recherche soutenus par la 

FIS en fonction dn domaine de recherche. 

Domaine Relation directe 
·Pas ou peu 

Tot:ll 
de relation 

Aquaculture 24 (56) 19 (44) 43 
Productions animales 28 (72) 11 (28) 39 

Productions végétales 59 (71) 24 (29) 83 
Afforestalions et Mycorhizes 12 (60) 8 (40) 20 

Microbiologie appliquée 17 (57) 13 (43) 30 
Substances naturelles 37 (51) 36 f49) 73 
Technologie rurale 4 (40) 6 (60) 10 

Total 181 (61) 117 (39) 298 

3- Il est légitime qu'un chercheur, au fur et à mesure qu'il avance 
dans sa canière, change de sujet de recherche. Le contraire serait 
plutôt inquiétant. 

Enfin, la relation du sujet de thèse avec les travaux de recherche 
soutenus par la FIS varie en fonction du domaine de recherche 
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(tableau n°6). Les domaines pour lesquels les sujets de thèse ont 
le plus de relation avec les travaux de recherches soutenus par 
la FIS sont ceux qui sont le plus directement liés aux recherches 
agronomiques au sens large, et au développement rural : productions 
animales, productions végétales et afforestation. 

Dans le domaine de l'aquaculture, qui est un domaine de 
recherche relativement récent, beaucoup de chercheurs ont reçu une 
fonnation périphérique comme l'océanographie, l'hydrologie, ia 
biologie marine, l'écologie des pêches, etc, et ont dû, souvent avec 
beaucoup de difficultés, se reconvertir à l'aquaculture, qui exige 
une approche pluridisciplinaire, à l'issue de leur formation. Mises à 
part quelques universités réputées dans le domaine de l'aquaculture, 
comme Auburn aux Etats-Unis ou Stirling en Grande Bretagne, ce 
n'est que très récemment que l'on a commencé à créer des centres 
de formation à caractère régional couplés avec des centres de 
recherche sur l'aquaculture, principalement dans les PED comme 
aux Philippines, en Chine, au Nigeria et au Brésil. 

C'est dans le domaine des technologies en milieu rural que les 
sujets de thèses ont le moins de relation avec les travaux de recherche 
soutenus par la FIS. C'est le cas par exemple d'un chercheur africain 
qui a fait des recherches en physique théorique dans le domaine de 
l'énergie nucléaire en France, et qui doit se reconvertir à l'énergie 
solaire à son retour au Sénégal, dans le cadre d'un programme de 
conception de séchoirs solaires pour le poisson et autres denrées 
agro-alimentaires. La dernière fois que nous avons rencontré ce 
chercheur, à Dakar, en 1985, nous n'avons pu malheureusement que 
constater qu'il avait abandonné ses recherches sur le séchage solaire, 
considérant que ses tâches d'enseignement ne lui permettaient pas 
de consacrer suffisamment de temps à la recherche. De plus, visant 
l'obtention d'un doctorat d'Etat de l'université de Nice, en vue 
d'être promu professeur, il estime que les recherches en énergie 
solaire ne lui permettent pas d'obtenir des résultats suffisamment 
valorisant pour l'obtention de la thèse de doctorat. n est donc revenu 
à sa première sp·écialité, à savoir la physique nucléaire, et prépare 
une thèse sur l'étude du rayonnement de l'uranium et du radium. 
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Ce dernier exemple est révélateur de l'impmiance et de l'influence 

de l'environnement dans lesquels les chercheurs travaillent sur la 

pratique de la recherche et le choix du sujet de recherche. Ainsi les 
chercheurs pourront consacrer plus ou moins de temps à la recherche, 

selon les objectifs des institutions qui les hébergent. C'est ce que 

nous nous proposons de montrer maintenant. 

41. ILES DITFJFJKREN'fS CON'flEX'Jl'lE§ ITNS'J!TflU'fITONNEIL§ 

Panni les différentes institutions dans lesquelles travaillent les 

chercheurs de notre population, nous en avons distingué huit que 

nous avons regroupées dans le tableau n°7 qui suit. 

'fablleau Jrn°8 

Les institutions d'accueil des chercheurs 

Nature de l'institution 
Nomore ae 

Pourcentage 
,..1,,, .. ,.i. ... 11r..: 

Université (Générale) 261 53,5 

Institut National de Recherche 109 22,0 

Université Agricole 55 11;2 

Institut de Recherche situé dans une Université 33 6,7 

Département ministériel 12 2.5 

Organisme de Développement 7 1.4 

Institution Régionale de Recherche 5 1,0 

Institution privée 2 0,4 

Autres 5 1,0 

Total 489 100 

Nous avons distingué les universités agricoles des universités à 

vocation générale. Les premières ont le plus souvent des programmes 

de recherche définis en relation plus éh·oite avec des objectifs de 

développement. Elles disposent également de fennes expérimentales 

et de terrains d'application et, dans certains cas, de services de 

vulgarisation intégrés à l'université. Parmi les plus impmiantes 

citons : l'Université Agricole de Tamil Nadu à Coimbatore, 

l'Université des Sciences Agronomiques de los Banos et l'Institut 

Agronomique et Vétérinaire Hassan ·II à Rabat. De même, nous 
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avons distingué deux sous groupes panni les Instituts de Recherche : 

les Instituts Nationaux de Recherche et les Instituts de Recherche 

situés dans une université. Bien que ces derniers aient le plus 

souvent des statuts propres et soient indépendants des universités 

qui les accueillent, ils entretiennent avec ces mêmes universités des 

relations privilégiées en intégrant les étudiants post-gradés à leurs 

programmes de recherche et en participant à l'enseignement. 

La recherche, principalement dans les petits pays qui n'ont 

pas d'instituts nationaux de recherche, peut s'exécuter au sein 

de département ministériels, voire d'organismes ou d'offices 

de développement. Il ne faut cependant pas perdre de vue que la 

fonction première de ces deux derniers types d'institutions n'est 

pas la recherche mais le développement ou la vulgarisation. Les 

Institutions Régionales de Recherche sont pour la plupart de création 

très récente dans les PED. Elles sont relativement nombreuses en 

Asie du Sud-Est ; citons à cet égard le South East Asian Fisheries 

Development Center (SEAFDEC), qui a deux principaux centres, 

un aux Philippines et un en Thaïlande. Comme elles sont en général 

relativement bien financées, la FIS n'a pas fait d'efforts particuliers 

pour recruter des candidats panni les jeunes chercheurs travaillant 

dans ces institutions régionales de recherche. 

Presque la totalité des chercheurs de notre population (97,6%) 

se retrouvent donc dans une institution publique nationale, dont 

plus de deux tiers dans une institution à caractère universitaire. 

Voyons maintenant quelle conséquence cela peut avoir sur le temps 

consacré à l'enseignement et donc, indirectement, sur la pratique de 

la recherche (voir tableau n°8). La première constatation que l'on 

peut faire à la lecture de ce tableau c'est que plus de la moitié des 

chercheurs consacrent de 20 à 60% de leur temps à des activités 

d'enseignement, ce qui est une charge considérable. 
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Tableau n.0 9 

Pourcentage elle temps consacré à !'enseignement en fonction des 

ii.n.sfüutions d'accUllenn 
'i!J temps 

Universités 
lnstl!ut <le 

Institut national 
d'enseigne·· Universités 

agricoles. 
recherche dans 

de rechi.>rche 
Total 

"'~"' nn,.,. 11niu1>1'<'Îf..t 

0 11 (4,0) 1 (1,8) 10 (30,3) 57 (52,8) 79 (17,4) 
1-20 28 (10,8) 8 (14,8) 12 (36,4) 45 (4J,fil~3 (20,4) 

21-40 94 (36,1) 27 (50,0) 9 (27,3) 4 (3,7) 34 ('.?.9,5) 
41-60 97 (37,3) 15 <27,8) 2 (6,0l 1 (0,9) 115(25,3) 
6l-80 27 (I0,4) 3 (5,5) 0 (0,0) 1 (0,9) 31 (6,8) 

81-IOO 3 (1,1) 0 (0,0) 0 (0,0) 0 (0,0) 3 (0,6) 

Total 260 54 33 !08 455 

·C'est bien évidemment au sein de l'université que l'on trouve les 
chercheurs qui ont les charges d'enseignement les plus importantes. 
Ainsi, près de la moitié d'entre eux passent plus de 40% de leur 
temps à enseigner. Le temps consacré à l'enseignement semble 
relativement moins important dans les universités agricoles que 
dans les autres universités. De même, une partie des chercheurs des 
instituts de recherche situés dans les universités passent une partie 
non négligeable de leur temps à des activités d'enseignement, bien 
que 30% d'entre eux n'enseignentpas du tout. Enfin, constatons qu'il 
n'y a pas de cloisonnement complet entre le monde universitaire et 
les centres de recherche, puisque plus de 40% des chercheurs des 
centres de recherche consacrent entre 1 % et 20% de leur temps à 
enseigner. 

Le pourcentage de temps consacré à l'enseignement dépend bien 
évidemment de la fonction exercée par le chercheur à l'intérieur 
de l'institution qui l'accueille. Ceci explique en grande partie que 
seulement un peu plus de 4% des scientifiques travaillant dans des 
universités n'enseignent pas du tout. Ce sont, pour une grande partie, 
des scientifiques qui occupent des postes hiérarchiques élevés, 
qui impliquent des charges administratives laissant peu ou pas de 
temps à l'enseignement et à la recherche. En vérifiant l'influence 
du nombre d'années passées à l'étranger sur les fonctions occupées 
par les chercheurs, nous avons pu constater que cette dernière 
était particulièrement forte à l'université à partir de la fonction de 
professeur. Ainsi, celui qui a séjourné de 10 à 20 ans à l'étranger 
a deux fois et demi plus de chance de devenir professeur que celui 
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qui a effectué toutes ses études dans son pays. Cette influence 

est encore plus marquée pour la fonction de doyen et de recteur. 

Toutefois, les résultats pour ces deux dernières fonctions portent sur 
des petits nombres et nous nous garderons de nous lancer dans des 

généralisations excessives. 

Pour ce qui concerne les instituts de recherche, c'est la fonction 

de directeur qui semble la plus influencée par le fait de s'être expatrié 

plus ou moins longtemps à l'étranger. Ainsi, parmi les 22 boursiers de 

la FIS qui sont devenus directeurs d'instituts de recherche, aucun n'a 

fait ses études uniquement dans son pays. Un chercheur qui a étudié 
entre 10 et 20 ans à l'étranger a quatre fois plus de chance de devenir 

directeur d'un institut de recherche que celui qui a étudié un à deux 
ans à l'étranger. Encore une fois, il faut être prudent en interprétant 

ces résultats, car il est bien évident que le fait d'occuper telle ou 

telle fonction est lié à un ensemble de facteurs qui interagissent. De 

fait, nous avons vu précédemment que la possession du doctorat était 
fonction du nombre d'années passées à l'étranger. Or, le nombre 

d'années passées à l'étranger est également fonction de l'âge. C'est 
dans la tranche d'âge de 40 à 49 ans que nous trouvons le plus de 
chercheurs qui ont passé 10 ans et plus à l'étranger. 

CONCJLUS!ON 

Les résultats obtenus montrent à l'évidence que la profession 

de chercheur ne bénéficie pas d'un statut social très important 

dans la plupart des PED. Parmi les critères détenninants dans le 

choix de la profession de chercheur, c'est celui de la stimulation 

intellectuelle qui arrive largement en tête en devançant de loin celui 
de l'utilité sociale. Nous y reviendrons. Cependant, l'ensemble des 
interviews effectués nous amènent à conclure que l'aboutissement 
de la formation supérieure sur une carrière de chercheur est moins 

détenniné par un choix raisonné a priori que par les aléas de la 

sélection et la possibilité d'obtenir une bourse d'étude à un moment 
opportun de leur fonnation même pour suivre des études dans des 
domaines qui ne les intéressaient pas a priori. 

189 



Près des deux tiers des chercheurs considèrent que leur salaire est 
insuffisant et environ un tiers nous ont répondu qu'ils avaient recours 
à un travail supplémentaire pour compléter leurs revenus. Le travail 
supplémentaire consiste principalement en travaux de consultation 
et d'enseignement ou se pratique, dans une moindre mesure, dans 
les domaines de l'agriculture et du commerce. Près de la moitié des 
chercheurs qui déclare avoir recours à un travail supplémentaire 
y consacrent 10 heures ou plus de 10 heures. Cc qui à l'évidence 
diminue d'autant le (peu de) temps qu'ils peuvent consacrer à la 
recherche, notamment au sein des universités. 

L'analyse des critères détenninant le choix du sujet de recherche 
nous montre que les critères considérés comme les plus importants 
par les chercheurs des PED correspondent, bien que dans un 
ordre quelque peu différent, aux mêmes critères que ceux de leurs 
collègues américains. Toutefois, ils semblent attacher une importance 
relativement plus grande que leurs collègues américains aux critères 
tels que «création potentielle de nouvelles méthodes et d'innovations» 
et «contribution potentielle aux théories scientifiques» qui tendent à 
caractériser une recherche plus de type 'fondamental'. Par contTe, le 
fait que le critère «demandes provenant de clients» soit la lanterne 
rouge de notre liste est sans doute révélateur de la situation marginale 
occupée par la science dans les PED et renforce la théorie de la 
marginalisation des chercheurs des PED du système économique. 

L'histoire du développement de la science dans les pays occidentaux 
qui est passé par plusieurs phases successives d'institutionnalisation, 
de professionnalisation et d'industrialisation nous montTe qu'un 
des facteurs détenninants est le temps qu'il faut pour que la 
science trouve sa place et sa légitimité dans le système social. La 
plupart des PED en sont encore à l'étape institutionnalisation et 
de professionnalisation et, contrairement au développement de 
la science dans les pays occidentaux, ces différentes étapes se 
chevauchent dans les PED. Si dans de nombreux cas, la constmction 
institutionnelle initiale est réalisée, la recherche scientifique elle
même n'est pas institutionnalisée, c'est-à-dire reconnue comme un 
corps faisant partie intégrante de la société. 
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